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A l’école, en tant qu’élève, j’ai des droits et des devoirs. J’ai le devoir de respecter les droits 

de mes camarades et des adultes de l’école. Ainsi, chaque droit implique des devoirs.  

1) Hygiène, tenue vestimentaire 

2) Respect 

 Je dois avoir une tenue vestimentaire adaptée aux 

activités scolaires. 

 Je n’ai pas le droit de venir à l’école maquillée ou 

avec du vernis de couleur. 

 Je dois arriver à l’école en étant propre, par respect 

pour moi- même et les autres. 

 Je dois penser à tirer la chasse d’eau et à laisser les 

toilettes propres en sortant. 

 Je dois me laver les mains après chaque récréation 

et surtout après avoir été aux toilettes.  

 Je ne dois pas laisser trainer mes affaires dans les 

couloirs. Je dois ramasser les affaires au sol.  

 Je dois appliquer les règles d’hygiène et de sécurité 

que l’on m’a apprises.  

 Je dois demander à mes parents de vérifier 

régulièrement mes cheveux afin de pallier les   

                                                      éventuels « parasites ».            

 J’ai le droit d’être respecté et le devoir de respecter les autres. 

 (s’écouter, ne pas se moquer, ne pas s’insulter, ne pas avoir de propos 

racistes ou sexistes) 

 J’ai le droit de m’exprimer et le devoir d’écouter les autres. 

(dire son opinion, ne pas se couper la parole, écouter et tenir compte de la 

parole des autres) 

 J’ai de le droit d’être en sécurité à l’école et le devoir de ne pas mettre 

en danger les autres (ne pas se battre, ne pas agresser les autres, ne pas 

apporter d’objets dangereux,…). 

 Je dois dire « bonjour Monsieur, bonjour Madame » pour saluer un 

adulte et respecter tous les personnels de l’école : enseignants, AVS, etc. 

 Je dois adopter un langage approprié lorsque je m’adresse à mes 

camarades ou à un adulte. 

Si je perds souvent mes affaires (habits, stylos, sac, colle, 

etc.) je dois demander à mes parents de noter mon nom 

dessus et vérifier régulièrement mon matériel (trousse,…) 



3) Horaires 

 J’ai le droit et le devoir d’aller à l’école.  

 Après une absence, lors de mon retour à l’école, je dois présenter le mot qu’ont écrit mes 

parents pour excuser mon absence à l’enseignant. Je dois ensuite rattraper le travail que je 

n’ai pas pu réaliser avec l’aide de mes parents et l’enseignant. 

 En cas de retard, je sonne à la porte blanche, je remercie la personne qui a quitté sa classe 

pour m’ouvrir. Je frappe à la porte de ma classe et je présente mes excuses à la classe et à 

l’enseignant. 

4) Travail 

5) Récréation 

Ouverture des portes à 8h20                            Semaine de 4 jours  

Cours du matin : 8h30 – 11h30                Lundi, mardi, jeudi, vendredi  

Ouverture des portes à 13h20 

Cours de l’après midi : 13h30 – 16h30

 J’ai le droit d’apprendre dans de bonnes conditions et le devoir de laisser 

travailler la classe (respecter les règles de la classe, se déplacer en silence 

dans les couloirs, …). 

 J’ai le droit de me tromper car je suis à l’école pour apprendre. J’ai le droit 

d’être aidé.  

 Je dois respecter les règles de vie de la classe.  

 Je dois avoir mon matériel pour travailler en classe et en prendre soin.  

 Je dois aller aux toilettes uniquement pendant les récréations. 

 Je dois travailler du mieux que je peux, avec soin, même dans les matières 

qui me plaisent moins. 

 Je ne dois pas apporter à l’école des objets/jouets non appropriés (balle 

rebondissante, stylo gadget, téléphone, montre connectée,  jeux électroniques,… ) 

 J’ai le droit de jouer au ballon en 

plastique pendant la récréation sauf s’il 

y a des flaques d’eau au sol.  

 J’ai le droit de jouer avec les jeux de la 

cour en respectant les zones de la cour 

(ballon, cerceaux, jeux d’adresse, corde 

à sauter, élastiques, …)  

 J’ai le droit de jouer aux cartes, aux 

billes (sauf gros calibre), de lire un livre 

personnel.  

 J’ai le droit d’apporter une gourde 

d’eau (en boisson, seule l’eau est 

autorisée) que je remplis à la maison. 

Je peux boire juste avant la récréation 

et juste après lors du retour en classe.    

 J’ai le droit d’apporter un gouter 

uniquement à 16h30 pour la  récréation 

avant l’étude. Pour ta santé, les gouters 

sont interdits aux récréations de 10h et 

15h – sauf s’il s’agit d’un fruit frais pour 

la récréation du matin. Les bonbons, 

chips et chewing-gums sont interdits. 

 Pendant les temps d’accueil (8h20-8h30 ; 13h20-

13h30), je dois rejoindre directement ma classe 

après avoir été aux toilettes.  

 Pendant les récréations, je ne dois pas entrer 

dans le couloir sans avoir demandé la 

permission à l’enseignant dans la cour.  

 Je ne dois pas jouer au niveau du petit portillon. 

 Pendant la récréation, je dois demander à 

l’enseignant pour ouvrir la porte des toilettes.  

 A la sonnerie, je vais me ranger directement 

devant mon enseignant.  

 Je dois respecter le matériel et les locaux qui 

sont mis à ma disposition (jeter mes déchets à la 

poubelle, ne pas écrire sur le mur ou au sol, ne 

pas piétiner les plantes …). 

 En cas de conflit, j’essaye de résoudre le 

problème calmement en discutant avec mon 

camarade. Si je n’y arrive pas, je vais voir un 

adulte. Crier, insulter voire taper sont interdits 

et ne régleront pas le problème. Je risque d’être 

puni même si ce n’est pas moi qui avais 

commencé.  


